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ARRETE n° 1409 CM du 18 octobre 2013 portant modification de 
la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale 
sur la police de la circulation routière et de divers arrêtés d’application.

NOR : DTT1302119AC

(JOPF du 25 octobre 2013, n° 51, p. 10071)

Modifié par :

· Arrêté n° 1991 CM du 27 décembre 2013 ; JOPF du 30 décembre 2013, n° 69 NS, p. 2507

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des énergies et des transports terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée  portant réglementation générale sur la police de la circulation routière (code de la route de la Polynésie française) ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française, et notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté n° 39 CM du 19 janvier 1987 fixant la liste des infractions visées à l’article 286.3° de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de circulation routière et particulièrement ses articles 286 et 290 ;

Vu l’arrêté n° 973 CM du 26 septembre 1997 relatif aux conditions et modalités d’immatriculation des véhicules dans les séries normales et la série spéciale domaine de la Polynésie française, et notamment son article 3 ;

Vu l’avis de la commission du code de la route en date du 26 septembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 octobre 2013,

Arrête :

Article 1er.— Le titre Ier de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée est modifié ainsi qu’il suit :

I - Au-dessus de l’article 1er, sont insérés les mots :

“Chapitre Ier - Définitions”

II - L’article 1er est complété, in fine, par les dispositions suivantes :

“Le terme ‘aire piétonne’ désigne une section ou ensemble de sections de voies en agglomération, hors routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des piétons de façon temporaire ou permanente. Dans cette zone, sous réserve des dispositions de l’article 331-11 seuls les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler à l’allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation.

Le terme ‘zone 30’ désigne une section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. 

On entend par routes territoriales l’ensemble des routes, rues et chemins ouverts à la circulation publique avec leurs dépendances et leurs équipements, constituant le domaine public routier de la Polynésie française tel que défini par l’article 3 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française”.

III - Le paragraphe 1er du titre Ier ainsi que les articles 3 à 18 le composant sont abrogés.

IV - Les mots : “Paragraphe 2. Vitesse” du titre Ier ainsi que les articles 19, 21 et 22 sont abrogés.

V - Les paragraphes 3 à 13 du titre Ier ainsi que les articles 23 à 62 les composant sont abrogés.

VI - Le paragraphe 14 du titre Ier est renuméroté et devient le paragraphe 2 bis du titre II. L’article 63 est renuméroté et devient l’article 129-1.

L’alinéa 2 de l’article 129-1 (ancien article 63) est abrogé.

VII - Le paragraphe 15 du titre Ier ainsi que l’article 64 le composant sont abrogés.

VIII - Le paragraphe 16 du titre Ier est renuméroté et devient le paragraphe 6 du titre II. L’article 65 est renuméroté et devient l’article 150.

IX - Le paragraphe 17 du titre Ier ainsi que l’article 65-1 le composant sont abrogés.

X - A la suite de l’article 20 sont insérées les dispositions suivantes :

“Chapitre II - Dispositions générales

Chapitre III - Amende forfaitaire”

XI - L’article 248 est renuméroté et devient l’article 103-1. Il devient l’article unique du Chapitre III - Amende forfaitaire.

XII - Le 1°) de l’article 103-1 (ancien article 248) est rédigé comme suit :

“1°
450 F CFP pour les contraventions aux dispositions de la présente réglementation commises par les piétons et 2 000 F CFP pour les contraventions en matière d’arrêt et de stationnement prévues par les articles 317-1 à 317-4 de la présente réglementation”.

Art. 2.— Le titre II de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée est modifié ainsi qu’il suit :

I - A la suite de l’article 131, il est créé un article 131-1 ainsi rédigé : 

“Art. 131-1.— I - Tout conducteur de cyclomoteur (inséré, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-I) « ou de quadricycle léger à moteur » doit être âgé d’au moins quatorze ans et être titulaire d’un brevet délivré par le Président de la Polynésie française selon des modalités fixées par arrêté pris en conseil des ministres s’il n’a pas atteint l’âge de seize ans.

Une extension de cette mesure aux cycles sans moteur pourra être définie par arrêté en conseil des ministres.

II - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe”.

II - L’article 135 est abrogé.

III - L’article 147 est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 147.— I - Tout propriétaire d’un véhicule mentionné au présent paragraphe n’est autorisé à le maintenir en circulation qu’après un contrôle technique ayant vérifié qu’il est en bon état de marche et en état satisfaisant d’entretien.

Ce contrôle est effectué, à l’initiative du propriétaire, dans les délais prescrits et selon les modalités fixées aux points II à VI ci-après.

II - Tout véhicule de transport en commun de personnes est soumis à un contrôle technique périodique renouvelé tous les six mois.

III - Tout véhicule de moins de dix places, conducteur compris, affecté au transport public de personnes est soumis à un contrôle technique périodique renouvelé tous les six mois.

IV - Tout véhicule dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes, à l’exception des véhicules visés aux II, V et VI sont soumis à un contrôle technique périodique renouvelé tous les ans.

V - Tout autre véhicule à moteur, prévu pour une fonction spécifique nécessitant des adaptations de la carrosserie ou des équipements spéciaux, notamment les véhicules utilisés pour les transports sanitaires terrestres, les véhicules utilisés pour l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur, les véhicules utilisés dans le cadre de l’exploitation des entreprises de transport touristique, ainsi que les taxis et les voitures de remise, est soumis à un contrôle technique périodique renouvelé tous les six mois.

VI - Tout véhicule de location sans chauffeur, à l’exception des deux roues, est soumis à un contrôle technique périodique renouvelé tous les six mois.

VII - Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les modalités du contrôle.

VIII - Le fait pour tout propriétaire de maintenir en circulation un véhicule sans avoir satisfait aux obligations de contrôle technique fixées par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

A défaut de présentation aux contrôles techniques obligatoires ou dans le cas où les réparations ou aménagements prescrits par l’expert chargé des contrôles techniques ne sont pas exécutés, la mise en fourrière peut également être prescrite”.

IV - L’article 148 est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 148.— I. - Lorsque les dispositions du présent code l’exigent, tout conducteur est tenu de présenter à toute réquisition des agents de l’autorité compétente :

1°
Tout titre justifiant de son autorisation de conduire ;

2°
Le certificat d’immatriculation du véhicule et, le cas échéant, celui de la remorque si le poids total autorisé en charge (PTAC) de cette dernière excède (remplacé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-I) « 750 kilogrammes », ou de la semi-remorque s’il s’agit d’un véhicule articulé, ou les récépissés provisoires ;

3°
Les documents attestant de l’équipement du véhicule d’un dispositif homologué d’antidémarrage par éthylotest électronique et de la vérification de son fonctionnement, lorsque le conducteur a été condamné à une peine d’interdiction de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé par un professionnel agréé ou par construction d’un tel dispositif ;

4°
S’il s’agit d’un véhicule soumis à l’autorisation de mise en circulation : la carte violette ;

5°
Pour les véhicules affectés à une activité de transport onéreux de personnes, le certificat de capacité à la conduite desdits véhicules ;

6°
Pour les véhicules d’intérêt général équipés de feux spéciaux, fixes ou amovibles, des dispositifs complémentaires de signalisation et/ou des timbres   spéciaux, le(s) certificats) d’homologation correspondants) ou la carte violette portant la mention “Feux spéciaux” en cours de validité ; et, pour les véhicules d’intérêt général bénéficiant de facilités de passage, l’autorisation du Président de la Polynésie française en cours de validité.

Le conducteur doit impérativement présenter les originaux. Toutefois, la présentation d’une photocopie du certificat d’immatriculation est tolérée pour les véhicules soumis à l’obligation de visite technique.

II. - En cas de perte ou de vol du titre justifiant de l’autorisation de conduire, le récépissé de déclaration de perte ou de vol tient lieu de titre pendant un délai de deux mois au plus.

III. - Le fait de ne pas présenter immédiatement aux agents de l’autorité compétente les éléments exigés par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe. Toutefois, à défaut de présentation immédiate, l’intéressé pourra éventuellement bénéficier d’un délai de 48 heures pour présenter les pièces demandées par l’agent vérificateur.

IV. - Le fait, pour toute personne invitée à justifier dans un délai de cinq jours de la possession de son brevet de sécurité routière, de ne pas présenter ce document avant l’expiration de ce délai est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

V. - Le fait, pour toute personne invitée à justifier dans un délai de cinq jours de la possession des autorisations et pièces exigées par le présent article, de ne pas présenter ces documents avant l’expiration de ce délai est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe”.

Art. 3.— Le titre II bis de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée est modifié ainsi qu’il suit :

I - La première phrase de l’article 152-14 est complétée, in fine, par les mots : “chargement compris”.

II - Au I de l’article 152-23, les mots : “et 152-21” sont remplacés par les mots : “,152-21 et 152-21-1”.

III - L’article 155-3 est ainsi rédigé :

“Art. 155-3.— Toutes les vitres doivent être en substance transparente telle que le danger d’accidents corporels soit, en cas de bris, réduit dans toute la mesure du possible. Elles doivent être suffisamment résistantes aux incidents prévisibles d’une circulation normale et aux facteurs atmosphériques et thermiques, aux agents chimiques et à l’abrasion. Elles doivent également présenter une faible vitesse de combustion.

Les vitres doivent en outre avoir une transparence suffisante, ne provoquer aucune déformation notable des objets vus par transparence ni aucune modification notable de leurs couleurs.

L’apposition de films teintés sur le pare-brise du véhicule est interdit. Est néanmoins admise l’apposition sans effet miroir d’un film plastique translucide et coloré, d’une largeur maximum de 10 centimètres sur la partie haute du pare-brise.

L’apposition de films teintés est interdite sur les vitres latérales avant du véhicule.
En cas de bris, les vitres du pare-brise doivent permettre au conducteur de continuer à voir distinctement la route”.

Art. 4.— Le titre II ter de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée est modifié ainsi qu’il suit :

I - Les mots : “Paragraphe 3 - Transport accessoire de matériel et de marchandises” sont abrogés.

II - L’article 165 est renuméroté et devient l’article 152-21-1. Il est placé à la suite de l’article 152-21.

Art. 5.— Les titres III, IV, V et VI de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée, ainsi que les articles 197 à 241 les composant, sont abrogés.

Art. 6.— I - Le titre VII est renuméroté et devient le titre II quater.

II - Les articles 255 à 259, 262, 264, 266 et 267 sont abrogés.

III - A l’article 260 sont supprimés :

-
au tiret ‘3e classe’, les mots : “3 à 6, 8, 9, 11 à 14, 16, 17,” et les mots : “198, 218” ;

-
au tiret ‘4e classe’, les mots : “15 et” ;

-
le dernier tiret.

IV - A l’article 271 sont supprimés les mots : “les transports exceptionnels,”. 

Au tiret ‘3e classe’ de l’article 277 sont supprimés les mots : “199, 219”. 

V - Les articles 281-3 et 283 sont abrogés.

VI - Au début de l’article 284, les mots : “Les peines prévues à l’article précèdent sont applicables à tout” sont remplacés par les mots : “Tout” ; in fine, l’article 284 est complété par les mots : “sera puni d’une amende correspondant à la 2e classe de contravention”.

VII - A l’article 285 :

-
le premier tiret, allant de ‘- de 2e classe’ à ‘229’ est supprimé ;

-
au tiret ‘3e classe’, le mot : “63 “ est remplacé par le mot : “129-1 “ ;

-
au tiret ‘4e classe’, les mots : “à 147” sont supprimés.

VIII - Le chapitre IV est intitulé ainsi qu’il suit :

“Chapitre IV : Enregistrement et communication

des informations relatives au permis de conduire

et à la circulation des véhicules”

Il comporte deux sections ainsi dénommées :

“Section I - Enregistrement et communication

des informations relatives au permis de conduire

Section 2 - Enregistrement et communication

des informations relatives à la circulation des véhicules”

Art. 7.— Il est créé un nouveau titre III de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée précitée placé à la suite du titre II quater et rédigé ainsi qu’il suit :

“TITRE III - L’USAGE DE LA ROUTE

Sous-titre Ier - Dispositions générales

Chapitre Ier - Pouvoirs de police de la circulation

Section 1 - Pouvoirs généraux de police

Section 2 - Interdictions de restrictions de circulation

“Art. 311-8.— Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter l’interdiction permanente d’accès de certaines routes à certaines catégories de véhicules, prise par l’autorité investie du pouvoir de police pour prévenir un danger pour les usagers de la voie, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Lorsque, en outre, cette interdiction concerne une route comportant une descente dangereuse, l’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension ne pouvant ni être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle, ni être assortie du sursis, même partiellement.

L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

“Art. 311-9.— Pour prévenir un danger pour les usagers de la voie ou en raison de l’établissement d’un chantier, l’autorité investie du pouvoir de police peut ordonner la fermeture temporaire d’une route ou l’interdiction temporaire de circulation sur tout ou partie de la chaussée, matérialisée par une signalisation routière adaptée.

Le fait pour tout conducteur de ne pas respecter les interdictions de circuler prescrites en application du premier alinéa du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toute personne coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Section 3 - Signalisation routière

“Art. 311-12.— I - Le conseil des ministres fixe, par arrêté, les conditions dans lesquelles est établie la signalisation routière pour signifier une prescription de l’autorité investie du pouvoir de police ou donner une information aux usagers. Les dispositions réglementaires prises par les autorités compétentes en vue de compléter celles du présent code et qui, aux termes de l’arrêté prévu au premier alinéa, doivent faire l’objet de mesures de signalisation, ne sont opposables aux usagers que si lesdites mesures ont été prises.

Les usagers doivent respecter en toutes circonstances les indications qui résultent de la signalisation établie conformément au premier alinéa.

Les indications des feux de signalisation lumineux prévalent sur celles qui sont données par les signaux routiers qui réglementent la priorité.

II - Sauf dispositions différentes prévues au présent code, le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la signalisation routière est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

“Art. 311-13.— Peuvent toutefois ne pas donner lieu à la signalisation prévue à l’article 311-12 les dispositions réglementaires énumérées ci-après, qui ont été prises par les autorités compétentes en vue d’assurer la sécurité ou la commodité de la circulation et qui ont été régulièrement publiées au Journal officiel :

1°
Les mesures temporaires applicables sur tout le territoire ;

2°
Les mesures concernant certaines catégories de véhicules ou ensembles de véhicules.

“Art. 311-14.— Les indications données par les agents dûment habilités réglant la circulation prévalent sur toutes signalisations, feux de signalisation ou règles de circulation.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter ces indications est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Section 4 - Courses et épreuves sportives

“Art. 311-16.— Toute course ou épreuve sportive entraînant un usage privatif ou restrictif de tout ou partie de la voie publique est subordonnée à un arrêté d’autorisation qui est délivré par le Président de la Polynésie française, après avis des maires des communes concernées, portant autorisation de l’épreuve et fixation de l’itinéraire convenu.

Le fait, par tout organisateur, de contrevenir aux dispositions du présent article, est puni de l’amende prévue pour les amendes de la quatrième classe.

“Art. 311-17.— L’autorité administrative compétente pour exercer le pouvoir de police en matière de circulation routière peut réglementer la circulation, l’interdire temporairement en cas de nécessité et prévoir que l’épreuve, la course ou la compétition sportive bénéficie d’une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée.

Le fait de contrevenir aux restrictions de circulation édictées en vertu du présent article à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Chapitre II - Conduite des véhicules

et circulation des piétons

Section 1 - Equipement des utilisateurs des véhicules

Art. 312-1.— I - En circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en est équipé en application des dispositions du titre II bis ci-dessus.

Chaque siège équipé d’une ceinture de sécurité ne peut être occupé que par une seule personne.

Sont dispensés du port obligatoire de la ceinture de sécurité :

a)
Tous les conducteurs ou passagers des véhicules de police ou de gendarmerie uniquement lorsqu’ils effectuent des missions d’urgence ;

b)
Les personnes justifiant d’une contre-indication médicale au port de la ceinture et munies d’une attestation médicale délivrée par la commission médicale conformément à l’article 136 ci-dessus. Ces personnes sont tenues de présenter leur attestation médicale à toute réquisition des agents de l’autorité compétente, dans le délai maximum de quarante-huit heures.

c)
Les passagers des véhicules de transport en commun.

II - Le fait, pour tout conducteur ou passager, de contrevenir aux dispositions du I ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

III - En circulation, tout conducteur d’un véhicule à moteur dont les sièges sont équipés de ceintures de sécurité et dont le nombre de places assises, y compris celle du conducteur, n’excède pas neuf doit s’assurer que tout passager âgé de moins de dix-huit ans qu’il transporte est maintenu soit par un système homologué de retenue pour enfant, soit par une ceinture de sécurité.

De même, le conducteur doit s’assurer que tout enfant de moins de dix ans ou mesurant moins de cent cinquante centimètres (150) est retenu par un système homologué de retenue adapté à sa morphologie et à son poids.

Toutefois, l’utilisation d’un système homologué de retenue pour enfant n ‘est pas obligatoire :

1°
Pour tout enfant dont la morphologie est adaptée au port de la ceinture de sécurité ;

2°
Pour tout enfant muni d’une attestation médicale délivrée par la commission médicale conformément à l’article 136 du présent code ;

3°
Pour tout enfant transporté dans un taxi, dans un véhicule de remise ou dans un véhicule de transport public régulier et/ou scolaire de personnes, ou dans un véhicule de transport en commun.

IV - Le transport d’un enfant de moins de dix ans sur un siège avant d’un véhicule à moteur est interdit, sauf dans l’un des cas suivants :

1°
Lorsque l’enfant est transporté, face à l’arrière, dans un système homologué de retenue spécialement conçu pour être installé à l’avant des véhicules et que le coussin de sécurité frontal est désactivé ;

2°
Lorsque le véhicule ne comporte pas de siège arrière ou si le siège arrière n’est pas équipé de ceinture de sécurité ;

3°
Lorsque les sièges arrière du véhicule sont momentanément inutilisables ou occupés par des enfants de moins de dix ans, à condition que chacun des enfants transportés soit retenu par un système prévu au 111 ci-dessus.

V - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des III et IV ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 312-2.— Des arrêtés du Président de la Polynésie française précisent les modalités d’application de l’article 312-1, ainsi que les conditions d’homologation des ceintures de sécurité et des systèmes de retenue pour enfants.

Art. 312-3.— I - Tout élève conducteur et, pendant le délai d’un an à compter de la délivrance du permis, tout conducteur titulaire du permis de conduire doit, en circulation, apposer de façon visible, à l’arrière de son véhicule, un signe distinctif dont les conditions d’utilisation et le modèle sont fixés par arrêté du Président de la Polynésie française.

II - Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter l’obligation de signalisation imposée par le présent article et les dispositions prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Section 2 - Principes généraux de circulation

Art. 312-4.— I - Tout véhicule en mouvement ou tout ensemble de véhicules en mouvement doit avoir un conducteur. Celui-ci doit, à tout moment, adopter un comportement prudent et respectueux envers les autres usagers des voies ouvertes à la circulation. Il doit notamment faire preuve d’une prudence accrue à l’égard des usagers les plus vulnérables.

II - Tout conducteur doit se tenir constamment en état et en position d’exécuter commodément et sans délai toutes les manœuvres qui lui incombent. Ses possibilités de mouvement et son champ de vision ne doivent pas être réduits par le nombre ou la position des passagers, par les objets transportés ou par l’apposition d’objets non transparents sur les vitres.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du II ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

En cas d’infraction aux dispositions du II ci-dessus, l’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 312-5.— I - Les véhicules doivent, sauf en cas de nécessité absolue, circuler sur la chaussée.

Toutefois, ils peuvent franchir un trottoir, à partir de l’accès le plus proche, pour rejoindre ou quitter les accès carrossables des immeubles riverains ou des accès non ouverts à la circulation publique.

Les engins d’entretien du trottoir peuvent y circuler dans l’exercice de leur mission, sauf dispositions contraires prises par l’autorité investie du pouvoir de police.

II - Lorsque, sur la chaussée, une voie de circulation réservée à certaines catégories de véhicules est matérialisée, les conducteurs d’autres catégories de véhicules ne doivent pas circuler sur cette voie. Les conducteurs de véhicules motorisés ne doivent pas circuler dans une aire piétonne, sauf dispositions contraires prises par l’autorité investie du pouvoir de police.

III - Sous réserve de l’application des dispositions des deuxième et troisième alinéas du I, le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.

Art. 312-6.— L’usage d’un téléphone tenu en main par le conducteur d’un véhicule en circulation est interdit.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 312-7.— Le fait de placer dans le champ de vision du conducteur d’un véhicule en circulation un appareil en fonctionnement doté d’un écran et ne constituant pas une aide à la conduite ou à la navigation est interdit.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

L’appareil mentionné au premier alinéa est saisi.

Toute condamnation donne lieu de plein droit à la confiscation de l’appareil qui a servi ou était destiné à commettre l’infraction. 

Art. 312-8.— I - En marche normale, tout conducteur doit maintenir son véhicule près du bord droit de la chaussée, autant que le lui permet l’état ou le profil de celle-ci.

Toutefois, un conducteur qui pénètre sur un carrefour à sens giratoire comportant plusieurs voies de circulation en vue d’emprunter une sortie située sur sa gauche par rapport à son axe d’entrée peut serrer à gauche.

Chaque manœuvre de changement de voie à l’intérieur du carrefour à sens giratoire reste soumise aux règles de la priorité et doit être signalée aux autres conducteurs.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas maintenir, en marche normale, son véhicule près du bord droit de la chaussée est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

II - Le fait, pour tout conducteur, de circuler, en marche normale, sur la partie gauche d’une chaussée à double sens de circulation est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de cette dernière infraction encourt également la peine complémentaire de suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 312-9.— Tout conducteur qui s’apprête à apporter un changement dans la direction de son véhicule ou à en ralentir l’allure doit avertir de son intention les autres usagers, notamment lorsqu’il va se porter à gauche, traverser la chaussée, ou lorsque, après un arrêt ou stationnement, il veut reprendre sa place dans le courant de la circulation.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article relatives au changement de direction est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 

Art. 312-10.— En agglomération, tout conducteur doit ralentir si nécessaire et au besoin s’arrêter pour laisser les véhicules de transport en commun quitter les arrêts signalés comme tels.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir, aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-11.— Il est interdit de couper les éléments de colonnes militaires, de forces de police ou de cortèges en marche.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-12.— I - Les véhicules de collection visés à l’article 116-2 ne sont autorisés à circuler que pour se rendre à des rallyes ou autres manifestations à but culturel ou historique auxquelles ils peuvent être appelés à participer.

Le fait pour tout conducteur, de faire circuler un véhicule de collection sans respecter les prescriptions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

II - La circulation des petits trains routiers est soumise à autorisation délivrée par le Président de la Polynésie française.

Les dispositions applicables aux véhicules de transport en commun ne sont pas applicables aux petits trains routiers, quel que soit le nombre de personnes transportées.

Les services de transport exécutés par les petits trains routiers sur le domaine public, dans le cadre de l’animation touristique ou à l’occasion de manifestations à caractère commercial, sont assimilés à des circuits à la place au sens de la réglementation en vigueur.

Le fait pour tout conducteur, de faire circuler un petit train routier sans respecter les prescriptions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 312-13.— I. - Lorsque deux véhicules se suivent, le conducteur du second doit maintenir une distance de sécurité suffisante pour pouvoir éviter une collision en cas de ralentissement brusque ou d’arrêt subit du véhicule qui le précède. Cette distance est d’autant plus grande que la vitesse est plus élevée. Elle correspond à la distance parcourue par le véhicule pendant un délai d’au moins deux secondes.

II - Hors agglomération, lorsque des véhicules ou des ensembles de véhicules, dont le poids total autorisé en charge dépasse 3,5 tonnes ou dont la longueur dépasse 7 mètres, se suivent à la même vitesse, la distance de sécurité mentionnée au I est d’au moins 50 mètres.

III - Pour les ouvrages routiers dont l’utilisation présente des risques particuliers, l’autorité investie du pouvoir de police peut imposer des distances de sécurité plus grandes entre les véhicules.

IV - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Section 3 - Matérialisation des voies de circulation

Art. 312-14.— Lorsque des lignes longitudinales discontinues sont apposées sur la surface de la chaussée, elles autorisent leur franchissement ou leur chevauchement. Elles sont destinées notamment à délimiter les voies en vue de guider la circulation.

Art. 312-15.— I - Lorsque des lignes longitudinales continues axiales ou séparatives de voies de circulation sont apposées sur la chaussée, elles interdisent aux conducteurs leur franchissement ou leur chevauchement.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de l’une des infractions prévues au présent article encourt également la peine complémentaire de suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

II - Lorsqu’une ligne longitudinale discontinue est accolée à la ligne longitudinale continue, tout conducteur peut franchir ou chevaucher cette dernière si la ligne discontinue se trouve la plus proche de son véhicule au début de la manœuvre et à condition que cette manœuvre soit terminée avant la fin de la ligne discontinue.

Art. 312-16.— Les lignes longitudinales délimitant, pour les rendre plus visibles, les bords de la chaussée sont continues ou discontinues.

Art. 312-17.— I. - Lorsque la chaussée comporte des lignes longitudinales discontinues délimitant les voies de circulation :

1°
S’il s’agit de voies de circulation générale non spécialisées, tout conducteur doit en marche normale emprunter celle de ces voies qui est le plus à droite et ne franchir ces lignes qu’en cas de dépassement, dans les conditions fixées au chapitre IV du présent titre, ou lorsqu’il est nécessaire de traverser la chaussée ;

2°
S’il s’agit d’une voie de circulation réservée à certaines catégories d’usagers, les autres usagers ne peuvent franchir ou chevaucher la ligne que pour quitter la chaussée ou l’aborder.

II. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-18.— Lorsque, sur les routes à sens unique et sur les routes à plus de deux voies, la circulation, en raison de sa densité, s’établit en file ininterrompue sur toutes les voies, les conducteurs doivent rester dans leur file.

Toutefois, les changements de voies de circulation sont possibles pour préparer un changement de direction et doivent être effectués en entravant le moins possible la marche normale des autres véhicules.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-19.— Lorsqu’une route comporte trois voies ou plus, affectées à un même sens de circulation, il est interdit aux conducteurs des véhicules dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes ou d’ensemble de véhicules dont la longueur excède 7 mètres d’emprunter d’autres voies que les deux voies situées le plus près du bord droit de la chaussée, sauf, en entravant le moins possible la marche normale des autres véhicules, pour préparer un changement de direction.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Section 4 - Sens de circulation

Art. 312-20.— Le fait pour tout conducteur de ne pas respecter une signalisation lui imposant une direction est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-21.— Sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, tout ouvrage, borne, terre-plein ou monument, établi sur une chaussée, une place ou à un carrefour et formant obstacle à la progression directe d’un véhicule, doit être contourné par la droite.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 312-22.— Le fait, pour tout conducteur, de circuler en sens interdit est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Section 5 - Feux de signalisation lumineux

Art. 312-23.— Les feux de signalisation lumineux réglant la circulation des véhicules sont verts, jaunes ou rouges. Les feux de signalisation jaunes et rouges peuvent être clignotants.

Art. 312-24.— Tout conducteur doit marquer l’arrêt absolu devant un feu de signalisation rouge, fixe ou clignotant.

L’arrêt se fait en respectant la limite d’une ligne perpendiculaire à l’axe de la voie de circulation. Lorsque cette ligne d’arrêt n’est pas matérialisée sur la chaussée, elle se situe à l’aplomb du feu de signalisation ou avant le passage piéton lorsqu’il en existe un.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toute personne coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 312-25.— Tout conducteur doit marquer l’arrêt devant un feu de signalisation jaune fixe, sauf dans le cas où, lors de l’allumage dudit feu, le conducteur ne peut plus arrêter son véhicule dans des conditions de sécurité suffisantes.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-26.— Les feux de signalisation verts autorisent le passage des véhicules, sous réserve, dans les intersections, que le conducteur ne s’engage que si son véhicule ne risque pas d’être immobilisé et d’empêcher le passage des autres véhicules circulant sur les voies transversales.

Art. 312-27.— Les feux de signalisation jaunes clignotants ont pour objet d’attirer l’attention de tout conducteur sur un danger particulier.

Ils autorisent le passage des véhicules sous réserve, le cas échéant, du respect des dispositions relatives aux règles de priorité établies par le présent code ou prescrites par une signalisation particulière.

Section 6 - Circulation des piétons

Art. 312-28.— I. - Lorsqu’une chaussée est bordée d’emplacements réservés aux piétons ou normalement praticables par eux, tels que trottoirs ou accotements, les piétons sont tenus de les utiliser, à l’exclusion de la chaussée. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux aires piétonnes.

Les enfants de moins de huit ans qui conduisent un cycle peuvent utiliser les trottoirs ou accotements, sauf dispositions contraires prises par l’autorité investie du pouvoir de police, à la condition de conserver l’allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux piétons.

II - Sont assimilés aux piétons :

1°
Les personnes qui conduisent une voiture d’enfant, de malade ou d’infirme, ou tout autre véhicule de petite dimension sans moteur;

2°
Les personnes qui conduisent à la main un cycle ou un cyclomoteur ;

3°
Les infirmes qui se déplacent dans une chaise roulante mue par eux-mêmes ou circulant à l’allure du pas.

III. - La circulation de tous véhicules à deux roues conduits à la main est tolérée sur la chaussée. Dans ce cas, les conducteurs sont tenus d’observer les règles imposées aux piétons.

Art. 312-29.— I - Lorsqu’il ne leur est pas possible d’utiliser les emplacements qui leur sont réservés ou en l’absence de ceux-ci, les piétons peuvent emprunter les autres parties de la route en prenant les précautions nécessaires.

Les infirmes qui se déplacent dans une chaise roulante peuvent dans tous les cas circuler sur la chaussée.

II - Lorsqu’ils empruntent la chaussée, les piétons doivent circuler près de l’un de ses bords.

Hors agglomération et sauf si cela est de nature à compromettre leur sécurité ou sauf circonstances particulières, ils doivent se tenir près du bord gauche de la chaussée dans le sens de leur marche.

Toutefois, les infirmes se déplaçant dans une chaise roulante et les personnes poussant à la main un cycle, un cyclomoteur ou une motocyclette doivent circuler près du bord droit de la chaussée dans le sens de leur marche.

Art. 312-30.— La nuit, les piétons doivent porter soit des vêtements clairs, soit un dispositif réfléchissant lorsqu’ils empruntent une chaussée peu ou non éclairée.

Ils ne doivent pas s’asseoir sur la chaussée ou sur les parapets de ponts dépourvus de trottoirs.
Art. 312-31. (inséré, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-I) — Il est interdit de laisser les enfants de moins de huit ans circuler ou stationner sur la voie publique sans être accompagnés ou surveillés par un adulte.
Art. 312-32.— Les piétons doivent traverser la chaussée en tenant compte de la visibilité ainsi que de la distance et de la vitesse des véhicules.

Ils sont tenus d’utiliser, lorsqu’il en existe à moins de 50 mètres, les passages prévus à leur intention.

Aux intersections à proximité desquelles n’existe pas de passage prévu à leur intention, les piétons doivent emprunter la partie de la chaussée en prolongement du trottoir.

Hors des intersections, les piétons sont tenus de traverser la chaussée perpendiculairement à son axe.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux aires piétonnes.

Art. 312-33.— Les feux de signalisation lumineux réglant la traversée des chaussées par les piétons sont verts ou rouges et comportent un pictogramme.

Lorsque la traversée d’une chaussée est réglée par ces feux, les piétons ne doivent s’engager qu’au feu vert.

Lorsque la traversée d’une chaussée est réglée par un agent chargé de la circulation, les piétons ne doivent traverser qu’à son signal.

Art. 312-34.— I. - Les prescriptions de la présente section relatives aux piétons ne sont pas applicables aux cortèges, convois ou processions qui doivent se tenir sur la droite de la chaussée dans le sens de leur marche, de manière à en laisser libre au moins toute la moitié gauche.

Ils doivent également, s’ils comportent plusieurs éléments de colonne, laisser entre ces derniers un espace suffisant pour permettre le croisement des véhicules.

II - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, chaque colonne ou élément de colonne empruntant la chaussée doit être signalé :

1°
A l’avant par au moins un feu blanc ou jaune allumé ;

2°
A l’arrière par au moins un feu rouge allumé, 


visibles à au moins 150 mètres par temps clair et placés du côté opposé au bord de la chaussée qu’il longe.

III. - Cette signalisation peut être complétée par un ou plusieurs feux latéraux émettant une lumière orangée.

Art. 312-35.— Le fait, pour tout piéton, de contrevenir aux dispositions du présent paragraphe est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Section 7 - Circulation des animaux isolés ou en groupe

Art. 312-36.— Les animaux de trait, de charge ou de selle et les bestiaux isolés ou les troupeaux doivent avoir un conducteur.

En aucun cas un animal ne peut être remorqué à partir d’un véhicule à moteur ou d’un cycle.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-37.— La conduite de troupeaux ou d’animaux isolés ou en groupe circulant sur une roule doit être assurée de telle manière que ceux-ci ne constituent pas une entrave pour la circulation publique et que leur croisement et dépassement puisse s’effectuer dans des conditions satisfaisantes.

Lorsque le nombre d’animaux est important, le nombre de conducteurs doit être adapté aux exigences de la sécurité de la circulation ; ces derniers doivent être en outre munis de drapeaux de signalisation de couleur rouge.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-38.— Il est interdit de laisser vaquer sur les routes un animal quelconque et d’y laisser à l’abandon des animaux de trait, de charge ou de selle. Les troupeaux ne doivent pas stationner sur la chaussée.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 312-39.— Sur les routes, l’allure du cheval au galop est dans tous les cas interdite.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 312-40.— Les conducteurs d’animaux isolés ou en groupe doivent, dès la chute du jour, porter une lanterne, de façon très visible, en particulier de l’arrière.

Cette prescription ne s’applique pas aux cavaliers.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Section 8 - Troubles à la circulation

Art. 312-42.— Le fait, pour toute personne ayant placé sur une voie ouverte à la circulation publique ou à ses abords immédiats un objet ou un dispositif de nature à apporter un trouble à la circulation, de ne pas obtempérer aux injonctions adressées, en vue de l’enlèvement dudit objet ou dispositif, par un des agents habilités à constater les contraventions en matière de circulation routière, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Lorsque la contravention prévue au présent article est commise à l’aide d’un véhicule, la mise en fourrière peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 312-43.— Le fait de distribuer ou faire distribuer des prospectus, tracts, écrits, images, photographies ou de vendre des journaux ou tout autre produit aux conducteurs ou occupants de véhicules circulant sur une voie ouverte à la circulation publique est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Le fait de vendre des journaux ou tout autre produit aux conducteurs ou occupants de véhicules à l’arrêt au feu rouge sans être équipé d’un gilet de haute visibilité est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Section 9 - Publicité lumineuse

Art. 312-45.— Toute publicité lumineuse ou par appareil réfléchissant est interdite sur les véhicules.

Le fait de contrevenir, à l’aide d’un véhicule à moteur, aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Le fait de contrevenir, à l’aide d’un cycle, aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Chapitre III - Vitesse

Section I - Vitesses maximales autorisées

Art. 313-5.— Les véhicules dont la vitesse est réglementée en raison de leur poids ou de leurs caractéristiques doivent porter, visible à l’arrière, l’indication de la ou des vitesses maximales qu’ils sont tenus de ne pas dépasser. Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les conditions d’application du présent article. Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter l’obligation de signalisation imposée par le présent article et les dispositions prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 

Art. 313-6.— I. - Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule à moteur, de dépasser de 50 km/h ou plus la vitesse maximale autorisée fixée par le présent code ou édictée par l’autorité investie du pouvoir de police est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

II - Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines complémentaires suivantes :

1°
La suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle, ni être assortie du sursis, même partiellement ;

2°
L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 

3°
La confiscation du véhicule dont le prévenu s’est servi pour commettre l’infraction, s’il en est propriétaire. 

Art. 313-7.— Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule à moteur, de dépasser de moins de 50 km/h la vitesse maximale autorisée fixée par le présent code ou édictée par l’autorité investie du pouvoir de police est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toutefois, lorsque le dépassement est inférieur à 20 km/h et que la vitesse maximale autorisée est supérieure à 50 km/h, l’amende encourue est celle prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Art. 313-8.— Le fait pour tout conducteur d’un véhicule autre qu’un véhicule à moteur de contrevenir aux dispositions du présent code relatives à la vitesse maximale autorisée est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Section 2 - Maîtrise de la vitesse

Art. 313-9.— I. - Les vitesses maximales autorisées par les dispositions du présent code, ainsi que celles plus réduites éventuellement prescrites par les autorités investies du pouvoir de police de la circulation, ne s’entendent que dans des conditions optimales de circulation : bonnes conditions atmosphériques, trafic fluide, véhicule en bon état.

II - Elles ne dispensent en aucun cas le conducteur de rester constamment maître de sa vitesse et de régler cette dernière en fonction de l’état de la chaussée, des difficultés de la circulation et des obstacles prévisibles.

III. - Sa vitesse doit être réduite :

1°
Lors du croisement ou du dépassement de piétons ou de cyclistes isolés ou en groupe ;

2°
Lors du dépassement de convois à l’arrêt ;

3°
Lors du croisement ou du dépassement de véhicules de transport en commun ou de véhicules affectés au transport d’enfants et faisant l’objet d’une signalisation spéciale, au moment de la descente et de la montée des voyageurs ;

4°
Dans tous les cas où la route ne lui apparaît pas entièrement dégagée, ou risque d’être glissante ;

5°
Lorsque les conditions de visibilité sont insuffisantes (temps de pluie et autres précipitations...) ;

6°
Dans les virages ;

7°
Dans les descentes rapides ;

8°
Dans les sections de routes étroites ou encombrées ou bordées d’habitations ;

9°
A l’approche des sommets de côtes et des intersections où la visibilité n’est pas assurée ;

10°
Lorsqu’il fait usage de dispositifs spéciaux d’éclairage et en particulier de ses feux de croisement

11°
Lors du croisement ou du dépassement d’animaux.

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de ne pas rester maître de sa vitesse ou de ne pas la réduire dans les cas prévus au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 313-10.— Aucun conducteur ne doit gêner la marche normale des autres véhicules en circulant sans raison valable à une vitesse anormalement réduite. (supprimé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-IV)
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 313-11.— Le conducteur d’un véhicule ou d’un engin qui circule dans un parc de stationnement aménagé sur un terre-plein ou qui franchit un trottoir ou y circule dans les conditions prévues à l’article 312-5 ne doit y rouler qu’à l’allure du pas et en prenant toute précaution afin de ne pas constituer un danger pour les piétons.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Chapitre IV - Croisement et dépassement

Section 1 - Croisement

Art. 314-1.— Les croisements s’effectuent à droite.

En cas de croisement de véhicules, chaque conducteur doit serrer sur sa droite autant que le lui permet la présence d’autres usagers.

Toutefois, certaines intersections peuvent être aménagées de façon telle que le conducteur doive, en fonction de la signalisation, serrer sur sa gauche pour permettre le croisement.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-2.— Dans tous les cas où l’insuffisance de la largeur libre de la chaussée, son profil ou son état ne permettent pas le croisement avec facilité et en toute sécurité, les conducteurs de véhicules dont le gabarit ou dont le chargement dépasse 2 mètres de largeur ou 7 mètres de longueur, remorque comprise, à l’exception des véhicules de transport en commun en agglomération, doivent réduire leur vitesse et, au besoin, s’arrêter ou se garer pour laisser le passage aux véhicules de dimensions inférieures.

Dans les mêmes cas, tous les usagers doivent réduire leur vitesse et, au besoin, s’arrêter ou se garer pour faciliter le passage d’un véhicule d’intérêt général faisant usage des avertisseurs spéciaux autorisés pour sa catégorie.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-3.— I - Lorsque sur les routes de montagne et sur les routes à forte déclivité le croisement se révèle difficile, le véhicule descendant doit s’arrêter à temps le premier.

II. - S’il est impossible de croiser sans que l’un des deux véhicules soit contraint de faire marche arrière, cette obligation s’impose :

1°
A un véhicule unique par rapport à un ensemble de véhicules ;

2°
Au véhicule le plus léger des deux ;

3°
A un véhicule de transports de marchandises d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes par rapport à un véhicule de transport en commun.

III - Lorsqu’il s’agit de véhicules de la même catégorie, c’est le conducteur du véhicule descendant qui doit faire marche arrière, sauf si cela est manifestement plus facile pour le conducteur du véhicule montant, notamment si celui-ci se trouve près d’une place d’évitement.

IV - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Section 2 - Dépassement

Art. 314-4.— I. - Avant de dépasser, tout conducteur doit s’assurer qu’il peut le faire sans danger.

II. - Il ne peut entreprendre le dépassement d’un véhicule que si :

1°
Il a la possibilité de reprendre sa place dans le courant normal de la circulation sans gêner celle-ci ;

2°
La vitesse relative des deux véhicules permettra d’effectuer le dépassement dans un temps suffisamment bref

3°
Il n’est pas lui-même sur le point d’être dépassé.

III. - II doit, en outre, avertir de son intention l’usager qu’il veut dépasser.

IV. - Pour effectuer le dépassement, il doit se déporter suffisamment pour ne pas risquer de heurter l’usager qu’il veut dépasser. Il ne doit pas en tout cas s’en approcher latéralement à moins d’un mètre en agglomération et d’un mètre et demi hors agglomération s’il s’agit d’un véhicule à traction animale, d’un engin à deux ou à trois roues, d’un piéton, d’un cavalier ou d’un animal.

V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des II à IV ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-5.— Tout conducteur qui effectue un dépassement par la gauche ne peut emprunter la moitié gauche de la chaussée que s’il ne gêne pas la circulation en sens inverse.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-6.— I. - Les dépassements s’effectuent à gauche.

II - Par exception à cette règle, tout conducteur doit dépasser par la droite un véhicule dont le conducteur a signalé qu’il se disposait à changer de direction vers la gauche.

III - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-7.— Lorsqu’une chaussée à double sens de circulation comporte plus de deux voies, matérialisées ou non, les conducteurs effectuant un dépassement ne doivent pas emprunter la voie située pour eux le plus à gauche.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Art. 314-8.— Tout conducteur qui vient d’effectuer un dépassement par la gauche doit revenir sur sa droite sans provoquer le ralentissement du véhicule dépassé.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-9.— Tout dépassement est interdit sur les chaussées à double sens de circulation, lorsque la visibilité vers l’avant n’est pas suffisante, ce qui peut être notamment le cas dans un virage ou au sommet d’une côte, sauf si cette manœuvre laisse libre la partie de la chaussée située à gauche d’une ligne continue ou si, s’agissant de dépasser un véhicule à deux roues, cette manœuvre laisse libre la moitié gauche de la chaussée.

Tout dépassement autre que celui des véhicules à deux roues est interdit aux intersections de routes, sauf pour les conducteurs abordant une intersection où les conducteurs circulant sur les autres routes doivent leur laisser le passage en application des articles 315-6, 315-7 et 315-8 ou lorsqu’ils abordent une intersection dont le franchissement est réglé par des feux de signalisation ou par un agent de la circulation.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de l’une des infractions prévues au présent article encourt également la peine complémentaire de suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 314-10.— Lorsqu’ils sont sur le point d’être dépassés, les conducteurs doivent serrer immédiatement sur leur droite sans accélérer l’allure.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-11.— A l’approche des passages prévus à l’intention des piétons, les conducteurs ne doivent effectuer de dépassement qu’après s’être assurés qu’aucun piéton n’est engagé sur le passage.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-12.— Dans tous les cas où l’insuffisance de la largeur libre de la chaussée, son profil ou son état ne permettent pas le dépassement avec facilité et en toute sécurité, tout usager doit réduire sa vitesse et, au besoin, s’arrêter ou se garer pour faciliter le passage d’un véhicule d’intérêt général faisant usage des avertisseurs spéciaux autorisés pour sa catégorie.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-13.— Le fait pour tout conducteur d’effectuer un dépassement interdit par décision de l’autorité investie du pouvoir de police est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 314-14.— Lorsque, sur les routes à sens unique et sur les routes à plus de deux voies, la circulation s’est, en raison de sa densité, établie en file ininterrompue sur toutes les voies, le fait que les véhicules d’une file circulent plus vite que les véhicules d’une autre file n’est pas considéré comme un dépassement.

Chapitre V - Intersections et priorités de passage

Art. 315-1.— Tout conducteur s’approchant d’une intersection de routes doit vérifier que la chaussée qu’il va croiser est libre, circuler à allure d’autant plus modérée que les conditions de visibilité sont moins bonnes et, en cas de nécessité, annoncer son approche.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-2.— I. - Tout conducteur s’apprêtant à quitter une route sur sa droite doit serrer le bord droit de la chaussée.

II. - Il peut toutefois emprunter la partie gauche de la chaussée lorsque le tracé du virage et les dimensions du véhicule ou de son chargement le mettent dans l’impossibilité de tenir sa droite ; il ne doit ainsi manœuvrer qu’à allure modérée, et après s’être assuré qu’il peut le faire sans danger pour autrui.

III. - Il doit céder le passage aux cycles et cyclomoteurs circulant dans les deux sens sur les pistes cyclables qui traversent la chaussée sur laquelle il va s’engager.

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-3.— I - Tout conducteur s’apprêtant à quitter une route sur sa gauche doit serrer à gauche.

II - Lorsque la chaussée est à double sens de circulation, il ne doit pas en dépasser l’axe médian. Néanmoins, lorsque cette chaussée comporte un nombre impair de voies matérialisées, il doit, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, emprunter la voie médiane.

III. - Il doit céder le passage aux véhicules venant en sens inverse sur la chaussée qu’il s’apprête à quitter ainsi qu’aux cycles et cyclomoteurs circulant dans les deux sens sur les pistes cyclables qui traversent la chaussée sur laquelle il va s’engager.

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des I et II ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

V. - Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au III ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toute personne coupable de cette infraction aux règles de priorité encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 315-4.— Lorsque deux conducteurs abordent une intersection par des routes différentes, le conducteur venant par la gauche est tenu de céder le passage à l’autre conducteur, sauf dispositions différentes prévues au présent titre.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-5.— Tout conducteur abordant un carrefour à sens giratoire est tenu, quel que soit le classement de la route qu’il s’apprête à quitter, de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture le carrefour à sens giratoire.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-6.— A certaines intersections indiquées par une signalisation dite “stop”, tout conducteur doit marquer un temps d’arrêt à la limite de la chaussée abordée. Il doit ensuite céder le passage aux véhicules circulant sur l’autre ou les autres routes et ne s’y engager qu’après s’être assuré qu’il peut le faire sans danger.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de l’une des infractions prévues au présent article encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 315-7.— A certaines intersections indiquées par une signalisation dite ”cédez le passage”, tout conducteur doit céder le passage aux véhicules circulant sur l’autre ou les autres routes et ne s’y engager qu’après s’être assuré qu’il peut le faire sans danger.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-8.— Hors agglomération, tout conducteur abordant une route à grande circulation et ne se trouvant pas lui-même sur une route de cette catégorie est tenu de céder le passage aux véhicules qui circulent sur la route à grande circulation.

En agglomération, tout conducteur abordant une route à grande circulation et ne se trouvant pas lui-même sur une route de cette catégorie peut également, par arrêté du maire pris après avis du Président de la Polynésie française, être tenu de céder le passage aux véhicules qui circulent sur la route à grande circulation.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 315-9.— Tout conducteur ne doit s’engager dans une intersection que si son véhicule ne risque pas d’y être immobilisé et d’empêcher le passage des véhicules circulant sur les autres voies.

Le conducteur d’un véhicule autre qu’un cycle ne doit pas s’engager dans l’espace compris entre les deux lignes d’arrêt définies à l’article 315-15 lorsque son véhicule risque d’y être immobilisé.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du premier alinéa est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule autre qu’un cycle, de contrevenir aux dispositions du second alinéa est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 315-10.— I. - Tout conducteur qui débouche sur une route en franchissant un trottoir ou à partir d’un accès non ouvert à la circulation publique, d’un chemin de terre ou d’une aire de stationnement ne doit s’engager sur la route qu’après s’être assuré qu’il peut le faire sans danger et qu’à une vitesse suffisamment réduite pour lui permettre un arrêt sur place.

II - Il doit céder le passage à tout autre véhicule.

III - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du II ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

IV - Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 315-11.— Tout conducteur est tenu de céder le passage, au besoin en s’arrêtant, au piéton s’engageant régulièrement dans la traversée d’une chaussée ou manifestant clairement l’intention de le faire ou circulant dans une aire piétonne.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 315-12.— En toutes circonstances, tout conducteur est tenu de céder le passage aux véhicules d’intérêt général prioritaires annonçant leur approche par l’emploi des avertisseurs spéciaux prévus pour leur catégorie.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 315-13.— Aux intersections, lorsqu’une chaussée à plusieurs voies comporte une ou plusieurs voies ou bandes réservées à la circulation de certaines catégories de véhicules, les règles de priorité prévues au présent titre s’imposent à tous les conducteurs circulant sur cette chaussée ou l’abordant.

Art. 315-14.— Pour l’application de toutes les règles de priorité, une piste cyclable est considérée comme une voie de la chaussée principale qu’elle longe, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police.

Art. 315-15.— Aux intersections, l’autorité investie du pouvoir de police peut décider de :

1°
Mettre en place sur les voies équipées de feux de signalisation une signalisation distincte destinée à une ou plusieurs catégories de véhicules ou indiquant une ou plusieurs directions ou remplissant ces deux fonctions de manière concomitante ;

2°
Mettre en place sur les voies équipées de feux de signalisation communs à toutes les catégories d’usagers deux lignes d’arrêt distinctes, l’une pour les cycles, l’autre pour les autres catégories de véhicules.

Chapitre VI - Usage des dispositifs d’éclairage et de signalisation

Section I - Emploi des avertisseurs

Art. 316-1.— Hors agglomération, l’usage des avertisseurs sonores n’est autorisé que pour donner les avertissements nécessaires aux autres usagers de la route.

En agglomération, l’usage de l’avertisseur sonore n’est autorisé qu’en cas de danger immédiat.

Les signaux émis ne doivent pas se prolonger plus qu’il n’est nécessaire.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 316-2.— L’usage des trompes à sons multiples, des sirènes et des sifflets est interdit.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 316-3.— De nuit, les avertissements doivent être donnés par l’allumage intermittent soit des feux de croisement, soit des feux de route, les signaux sonores ne devant être utilisés qu’en cas d’absolue nécessité.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Section 2 - Eclairage et signalisation de nuit, ou de jour

par visibilité insuffisante

Art. 316-4.— La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout conducteur d’un véhicule doit, dans les conditions définies au présent paragraphe, faire usage des feux dont le véhicule doit être équipé en application des dispositions du titre II bis.

Art. 316-5.— Feux de route

Sauf dispositions différentes prévues au présent code, les véhicules à moteur doivent circuler avec le ou leurs feux de route allumés.

A l’arrêt ou en stationnement, l’usage des feux de route est interdit.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-6.— Feux de croisement

I. - Les cyclomoteurs et les quadricycles légers à moteur doivent circuler avec le ou leurs feux de croisement allumés.

II. - Les autres véhicules à moteur doivent circuler avec le ou leurs feux de croisement allumés, à l’exclusion des feux de route :

1°
Quand le véhicule risque d’éblouir d’autres usagers :

a)
Au moment où il s’apprête à croiser un autre véhicule ;

b)
Lorsqu’il suit un autre véhicule à faible distance, sauf lors d’une manœuvre de dépassement ;

2°
Quand le véhicule circule en agglomération sur une route suffisamment éclairée et hors agglomération sur une route éclairée en continu dès lors que cet éclairage est tel qu’il permet au conducteur de voir distinctement à une distance suffisante ;

3°
Quand la visibilité est réduite en raison des circonstances atmosphériques.

III. - La substitution des feux de croisement aux feux de route doit se faire suffisamment à l’avance pour ne pas gêner la progression des autres usagers.

IV. - Lorsqu’il est fait usage des feux de route, les feux de croisement peuvent être utilisés simultanément.

V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-7.— Feux de brouillard

I. - En cas de brouillard ou de forte pluie, les feux avant de brouillard peuvent remplacer ou compléter les feux de croisement. Ils peuvent compléter les feux de route en dehors des agglomérations, sur les routes étroites et sinueuses, hormis les cas où, pour ne pas éblouir les autres usagers, les feux de croisement doivent remplacer les feux de route.

II. - Le ou les feux arrière de brouillard ne peuvent être utilisés qu’en cas de brouillard.

III. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-8.— Feux de position

I - Les feux de position peuvent être allumés en même temps que les feux de route ou les feux de croisement.

II - Ils doivent être allumés en même temps que les feux de brouillard.

III. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-9.— I. - Les véhicules à moteur et les ensembles de véhicules doivent circuler avec :

1° Les feux rouges arrière allumés ;

2° Le ou les feux d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière allumés ;

3° Les feux d’encombrement allumés ;

4° Les feux de position des remorques allumés.

II. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-10.— Les cycles ainsi que leur remorque doivent circuler avec le feu de position et le feu rouge arrière allumés. Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Art. 316-11.— Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule à moteur, de circuler la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, sans éclairage ni signalisation en un lieu dépourvu d’éclairage public, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

Art. 316-12.— I. - Sur une chaussée pourvue ou non d’éclairage public, les véhicules à moteur et les ensembles de véhicules doivent être placés à l’arrêt ou en stationnement avec :

1°
A l’avant, le ou leurs feux de position allumés ;

2°
A l’arrière, le ou leurs feux rouges et le ou leurs feux d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière allumés.

II. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-13.— En agglomération, les véhicules à moteur, non attelés d’une remorque, dont la longueur n’excède pas 6 mètres et la largeur, 2 mètres doivent être arrêtés ou stationnés avec au moins un feu de stationnement allumé blanc, jaune ou orangé vers l’avant et rouge, jaune ou orangé vers l’arrière, placé du côté du véhicule opposé au bord de la chaussée le long duquel celui-ci est garé.

Les remorques non accouplées à l’arrêt ou en stationnement sur la chaussée doivent être signalées soit par les feux prévus à l’article 316-12 soit par un feu blanc à l’avant et un feu rouge à l’arrière placés l’un et l’autre sur le côté du véhicule opposé au bord de la chaussée le long duquel cette remorque est garée.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Section 3 - Autres dispositions

Art. 316-14.— De jour, les motocyclettes doivent circuler avec le ou leurs feux de croisement allumés.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 316-15.— I - Tout conducteur contraint de circuler momentanément à allure fortement réduite est tenu d’avertir, en faisant usage de ses feux de détresse, les autres usagers qu’il risque de surprendre.

Lorsque la circulation est établie en file ininterrompue, l’obligation prévue à l’alinéa précédent ne s’applique qu’au conducteur du dernier véhicule de la file.

II - Pour les véhicules de transport en commun d’enfants, le signal de détresse doit être utilisé à l’arrêt, lors de la montée ou de la descente des enfants.

III - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 316-16.— I. - Lorsqu’un véhicule immobilisé sur la chaussée constitue un danger pour la circulation, notamment à proximité des intersections de routes, des virages, des sommets de côtes et en cas de visibilité insuffisante, ou lorsque tout ou partie de son chargement tombe sur la chaussée sans pouvoir être immédiatement relevé, le conducteur doit assurer la présignalisation de l’obstacle en faisant usage de ses feux de détresse et d’un triangle de présignalisation.

En circulation, le conducteur doit disposer de ce triangle.

II. - Le conducteur doit revêtir un gilet de haute visibilité lorsqu’il est amené à sortir d’un véhicule immobilisé sur la chaussée ou ses abords à la suite d’un arrêt d’urgence.

En circulation, le conducteur doit disposer de ce gilet à portée de main.

III - Les dispositions des I et II du présent article ne s’appliquent pas aux conducteurs de véhicules à deux ou trois roues et quadricycles à moteur non carrossés.

IV - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir à une ou plusieurs des dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 316-17.— Le ou les feux de marche arrière ne peuvent être allumés que pour l’exécution d’une marche arrière.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Chapitre VII - Arrêt et stationnement

Section I - Dispositions générales

Art. 317-1.— I. - En agglomération, tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, être placé par rapport au sois de la circulation selon les règles suivantes :

1°
Sur l’accotement, lorsqu’il n’est pas affecté à la circulation de catégories particulières d’usagers et si l’état du sol s’y prête ;

2°
Pour les chaussées à double sens, sur le côté droit de celles-ci ;

3°
Pour les chaussées à sens unique, sur le côté droit ou gauche.

II - Tout arrêt ou stationnement contraire aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 317-2.— I. - Hors agglomération, tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être placé autant que possible hors de la chaussée.

II - Lorsqu’il ne peut être placé que sur la chaussée, il doit, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, être placé par rapport au sens de la circulation selon les règles suivantes :

1°
Pour les chaussées à double sens, sur le côté droit de celles-ci ;

2°
Pour les chaussées à sens unique, sur le côté droit ou gauche.

III. - Tout stationnement contraire aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 317-3.— L’arrêt ou le stationnement d’un véhicule empiétant sur un passage prévu à l’intention des piétons est interdit.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 317-4.— Tout arrêt ou stationnement gratuit ou payant contraire à une disposition réglementaire autre que celles prévues au présent chapitre est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 317-5.— Tout conducteur ne doit s’éloigner du lieu de stationnement de son véhicule qu’après avoir pris les précautions utiles pour prévenir tout risque d’accident du fait de son absence.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 317-6.— Il est interdit à tout occupant d’un véhicule à l’arrêt ou en stationnement d’ouvrir une portière lorsque cette manœuvre constitue un danger pour lui-même ou les autres usagers.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Section 2 - Arrêt ou stationnement dangereux, gênant

ou abusif

Art. 317-7.— Il est interdit de laisser abusivement un véhicule en stationnement sur une route.

Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d’un véhicule en un même point de la voie publique ou de ses dépendances, pendant une durée excédant sept jours ou pendant une durée inférieure mais excédant celle qui est fixée par arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police. 

Tout stationnement abusif est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

La mise en fourrière peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 317-8.— Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à ne pas constituer un danger pour les usagers.

Sont notamment considérés comme dangereux, lorsque la visibilité est insuffisante, l’arrêt et le stationnement à proximité des intersections de routes, des virages, des sommets de côte, ainsi que sur le terre-plein central, la bande centrale ou l’îlot séparatif des voies d’une route ou d’un carrefour.

Tout arrêt ou stationnement dangereux est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d’immatriculation est absent ou refuse, malgré l’injonction des agents, de faire cesser le stationnement dangereux, l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 317-9.— I - Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à gêner le moins possible la circulation.

II - Est considéré comme gênant la circulation publique l’arrêt ou le stationnement d’un véhicule :

1°
Sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la circulation des piétons ;

2°
Sur les bandes et pistes cyclables ainsi qu’en bordure des bandes cyclables ;

3°
Sur les emplacements réservés à l’arrêt ou au stationnement des véhicules de transport public de voyageurs, des taxis ou des véhicules affectés à un service public ; l’autorité investie du pouvoir de police peut toutefois définir par arrêté les horaires pendant lesquels le stationnement est autorisé ;

4°
Entre le bord de la chaussée et une ligne continue lorsque la largeur de la voie restant libre entre cette ligne et le véhicule ne permet pas à un autre véhicule de circuler sans franchir ou chevaucher la ligne ;

5°
A proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de signalisation, à des emplacements tels que ceux-ci peuvent être masqués à la vue des usagers ;

6°
Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l’accès à un autre véhicule à l’arrêt ou en stationnement, soit le dégagement de ce dernier ;

7°
Sur les ponts, dans les passages souterrains, tunnels et sous les passages supérieurs, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police ;

8°
Au droit des bouches d’incendie et des accès à des installations souterraines ;

9°
Sur les bandes d’arrêt d’urgence, sauf cas de nécessité absolue ;

10°
Sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police.

III. - Est également considéré comme gênant la circulation publique le stationnement d’un véhicule :

1°
Devant les entrées carrossables des immeubles riverains ;

2°
En double file ;

3°
Devant les dispositifs destinés à la recharge en énergie des véhicules électriques ;

4°
Sur les emplacements réservés à l’arrêt ou au stationnement des véhicules de livraison ; l’autorité investie du pouvoir de police peut toutefois définir par arrêté les horaires pendant lesquels le stationnement est autorisé ;

5°
Dans les aires piétonnes, à l’exception des cycles sur les emplacements aménagés à cet effet.

IV. - Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

V. - Lorsque le conducteur ou le propriétaire du véhicule est absent ou refuse, malgré l’injonction des agents, de faire cesser le stationnement gênant, l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de fa route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 317-10.— I - Est également considéré comme gênant tout arrêt ou stationnement :

1°
D’un véhicule sur les chaussées, voies, pistes, bandes, trottoirs ou accotements réservés à la circulation des véhicules de transports publics de voyageurs, des taxis ou des véhicules d’intérêt général prioritaires ; 

2°
D’un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules portant une carte de stationnement pour personne handicapée.

II - Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d’immatriculation est absent ou refuse, malgré l’injonction des agents, de faire cesser le stationnement gênant, l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Sous-titre II - Dispositions complémentaires applicables

sur certaines voies

Chapitre Ier - Voies à circulation spécialisée et ouvrages d’art

Art. 321-1.— Lorsqu’ils circulent sur une voie de circulation exclusivement réservée à leur usage, les conducteurs de véhicules lents peuvent emprunter temporairement la voie située immédiatement à leur gauche pour effectuer le dépassement d’un véhicule, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police.
Au sens du présent article, le terme véhicules lents désigne les véhicules ne pouvant circuler à une vitesse supérieure à 50 km/h dans la section de route en cause.

Art. 321-2.— A l’extrémité des voies de circulation réservées aux véhicules lents, les conducteurs de ces véhicules doivent céder le passage aux usagers des voies affectées à la circulation générale.

Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 321-3.— Sur les ponts qui n’offriraient pas toutes les garanties nécessaires à la sécurité des passages, le Président de la Polynésie française pour la voirie territoriale ainsi que pour les routes classées à grande circulation ou le maire pour la voirie communale peut prendre toutes dispositions de nature à assurer cette sécurité. Le maximum de la charge autorisée et les mesures prescrites pour la protection et l’emprunt de ces ponts sont, dans tous les cas, placardés à leur entrée et à leur sortie de manière à être parfaitement visibles des conducteurs.

En cas d’urgence ou de péril imminent, le maire peut prendre les mesures provisoires que lui paraît commander la sécurité publique, sauf à en informer le Président de la Polynésie française.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions concernant le passage des ponts est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

La récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal. 

Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.

L’immobilisation peut être prescrite dam les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Sous- titre III : Dispositions complémentaires applicables

à certains vehicules

Chapitre Ier - Motocyclettes, tricycles et quadricycles

à moteur, cyclomoteurs et cycles

Art. 331-2.— Tous les conducteurs et passagers de motocyclettes, de cyclomoteurs, de tricycles et de quadricycles à moteur circulant sur les voies ouvertes à la circulation publique sur toute la Polynésie française, doivent être coiffés d’un casque protecteur conforme aux normes en vigueur, convenablement assujetti, aux attaches bouclées.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux conducteurs ou passagers portant la ceinture de sécurité lorsque le véhicule a été réceptionné avec ce dispositif.

Le fait, pour tout conducteur ou passager, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 331-3.— Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les normes applicables aux casques protecteurs et les conditions d’homologation desdits casques.

Art. 331-4.— I - Sur les motocyclettes, tricycles et quadricycles à moteur, cyclomoteurs et cycles, le transport de passagers n ‘est autorisé que sur un siège fixé au véhicule, différent de celui du conducteur.

Pour l’application du présent article, la selle double ou la banquette est assimilée à deux sièges.

II - En aucun cas, les passagers ne doivent être portés par le conducteur ou placés à califourchon devant lui ou installés dans la position dite “en amazone”.

III - Le fait pour tout conducteur de transporter des personnes sans respecter les dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 331-5.— Sur les véhicules à deux roues sauf les cycles dits tandems, le siège du passager doit être muni soit d’une courroie d’attache, soit d’au moins une poignée et de deux repose-pied.

Sur tous les véhicules à deux roues, pour les enfants âgés de moins de cinq ans, l’utilisation d’un siège conçu à cet effet et muni d’un système de retenue est obligatoire.

Le conducteur doit s’assurer que les pieds des enfants ne peuvent être entraînés entre les parties fixes et les parties mobiles du véhicule.

Le conducteur d’une motocyclette ou d’un cyclomoteur doit également s’assurer que les enfants portent une tenue adaptée (vêtements à manches longues et chaussures).

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 331-6.— Les conducteurs de motocyclettes, tricycles et quadricycles à moteur, cyclomoteurs et cycles ne doivent jamais rouler à plus de deux de front sur la chaussée.

Ils doivent se mettre en file simple dès la chute du jour et dans tous les cas où les conditions de la circulation l’exigent, notamment lorsqu’un véhicule voulant les dépasser annonce son approche.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 331-7.— Il est interdit aux conducteurs de cycles et de cyclomoteurs de se faire remorquer par un véhicule.

Le fait, pour tout conducteur de cyclomoteur ou de cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 331-8.— Il est interdit au conducteur de véhicule à deux roues :

-
de transporter un chargement susceptible de déséquilibrer le véhicule ;

-
d’avoir une conduite acrobatique et dangereuse, notamment celle en équilibre sur une roue ;

-
de circuler sans être assis sur la selle, de lâcher le guidon, d’éloigner les pieds des repose-pieds, de tenir un animal en laisse, de tenir à la main un cycle ou un quelconque véhicule.

Le fait pour tout conducteur de ne pas respecter les dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 331-9.— Pour les conducteurs de cycles à deux ou trois roues, l’obligation d’emprunter les bandes ou pistes cyclables est instituée par l’autorité investie du pouvoir de police.

Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues, sans side-car ni remorque peuvent être autorisés à emprunter les bandes et pistes cyclables par décision de l’autorité investie du pouvoir de police.

Lorsque la chaussée est bordée de chaque côté par une piste cyclable, les utilisateurs de cette piste doivent emprunter celle ouverte à droite de la route, dans le sens de la circulation.

Les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les aires piétonnes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, à la condition de conserver l’allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux piétons.

Hors agglomération, les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les accotements équipés d’un revêtement routier.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Art. 8.— I - L’article 263 est renuméroté et devient l’article 312-44. Il est placé à la suite de l’article 312-43.

II - Les alinéas 1 à 5 de l’article 20 deviennent l’article 313-2. Il est placé au début de la section 1 du chapitre III du sous-titre I du titre III.

III - L’article 20-1 est renuméroté et devient l’article 313-3. Il est placé à la suite de l’article 313-2.

IV - A l’article 313-2, les mots : “arrêté des autorités prévues au dernier alinéa de l’article 36” sont remplacés par les mots : “l’autorité investie du pouvoir de police”.

V - A l’article 313-3, les mots : “30 km/heure” sont remplacés par les mots : “25 km/heure”.

VI - L’article 276 est renuméroté et devient l’article 313-4. Il est placé à la suite de l’article 313-3.

Art. 9.— I - Le titre VI bis est renuméroté et devient le chapitre II du sous-titre III du titre III.

II - Les articles 241-1 à 241-6 sont renumérotés et deviennent les articles 332-1 à 332-6.

III - L’article 332-2 (ancien article 241-2) est complété, in fine, par les mots : “ainsi que les modalités de délivrance, de renouvellement et de retrait de l’autorisation prévue au I ci-dessus”.

IV - Il est créé, à la suite de l’article 332-2 (ancien article 241-2) un article 332-2-1 ainsi rédigé :

“Art. 332-2-1.— La conformité des feux spéciaux, dispositifs complémentaires de signalisation et timbres spéciaux aux normes fixées par les articles 332-1 et 332-2 ci-dessus et leurs arrêtés d’application est vérifiée par la direction des transports terrestres.

Elle est attestée :

-
pour les véhicules soumis au contrôle technique périodique, par la mention “Feux spéciaux” sur la carte violette ;

-
dans tous les autres cas, par un certificat d’homologation des feux spéciaux, dispositifs complémentaires de signalisation et timbres spéciaux.

Un arrêté du Président de la Polynésie française précise les modalités de mise en œuvre du présent article”.

V - Sont insérées à la suite de l’article 332-6, les dispositions suivantes :

“Chapitre III - Transports exceptionnels de marchandises

et ensembles des véhicules comportant plus d’une remorque

Art. 333-1.— Seuls peuvent circuler sans autorisation spéciale les ensembles ne comprenant qu’une remorque. La circulation des ensembles comprenant plusieurs remorques ou des ensembles comprenant un véhicule articulé et une remorque est subordonnée à l’autorisation du Président de la Polynésie française dans les conditions prévues pour les transports exceptionnels de marchandises.

Le fait, pour tout conducteur, de faire circuler un ensemble de véhicules sans respecter les conditions fixées par le présent article ou sans l’autorisation exigée ou sans en respecter les prescriptions est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française. 

Art. 333-2.— Lorsqu’il y a lieu de transporter, déplacer ou faire circuler soit des objets indivisibles, soit des appareils agricoles ou de travaux publics, soit des véhicules automobiles ou remorques destinés à transporter des objets indivisibles dont les dimensions et le poids excèdent les limites réglementaires, leur transport, leur déplacement ou leur circulation sont subordonnés à l’autorisation du Président de la Polynésie française qui, le cas échéant, en précise les conditions.

En tant que de besoin, un arrêté du conseil des ministres fixe les règles de sécurité applicables aux transports exceptionnels.

Tout conducteur d’un véhicule effectuant un transport exceptionnel doit s’assurer en permanence qu’il peut circuler sans danger pour les autres usagers de la route et sans causer aucun dommage aux ouvrages d’art, aux plantations ou aux installations aériennes situées au-dessus des voies publiques.

Le fait de faire circuler un véhicule visé au présent article sans autorisation est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Le fait de faire circuler un véhicule visé au présent article sans respecter les prescriptions de l’autorisation est puni conformément aux dispositions suivantes :

1°
Pour le dépassement du poids du véhicule ou de la charge maximale par essieu : l’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe ;

2°
Pour le non-respect de l’itinéraire autorisé : l’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ;

3°
Pour le non-respect d’une autre prescription de l’autorisation : l’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toutefois, pour les dimensions du chargement, l’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe lorsque le dépassement excède les limites de l’autorisation de plus de 20 %.

IV. - La récidive de la contravention prévue aux 2° et 3° du III est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

V. - Lorsque le conducteur ne peut présenter l’autorisation ou n’en respecte pas les dispositions, l’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-2 du code de la route national, dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.
CHAPITRE IV - TRANSPORTS EN COMMUN DE PERSONNES.
(chapitre créé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-V)
Art. 334-1. (créé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-V) — Chaque véhicule de transport en commun de personnes doit être doté d’au moins une boîte de premiers secours, chacune étant disposée à un emplacement prévu en application de l’article 156-21 du présent code et de ses textes d’application.
Le contenu minimum de chaque boîte de premiers secours doit être conforme à la liste ci-après :

-
2 paires de gants à usage unique et 1 masque de protection à usage unique ;

-
2 compresses stériles en conditionnement individuel, 1 assortiment de pansements, 1 ruban de tissu adhésif, 3 flacons d’antiseptique cutané en monodose, 1 bande de gaze élastique, 1 paire de ciseaux.

Le matériel et les produits inclus dans chacune d’elles doivent être vérifiés, remplacés ou renouvelés afin d’assurer sa mise à jour régulière.

Art. 334-2. (créé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-V) — Tout véhicule assurant un transport en commun de personnes doit être équipé d’une lampe autonome permettant d’éclairer toute partie du véhicule accessible au regard.

Art. 334-3. (créé, Ar n° 1991 CM du 27/12/2013, art. 1er-V) — Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 334-1 et 334-2 ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.
Art. 10.— Le titre VIII est renuméroté et devient le titre IV. Les articles 318 à 326 sont renumérotés et deviennent les articles 411-1 à 411-9.

Art. 11.— Sont abrogés :

-
l’arrêté n° 16 CM du 13 janvier 1987 instituant l’obligation de rouler en feux de croisement pour les motocyclettes ;

-
le deuxième tiret de l’article 1er de l’arrêté n° 39 CM du 19 janvier 1987 fixant la liste des infractions visées à l’article 286.3° de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de circulation routière et particulièrement ses articles 286 et 290 ;

-
l’arrêté n° 1077 CM du 16 novembre 1987 fixant les limites de l’agglomération urbaine à l’intérieur de laquelle s’appliquent les dispositions de l’article 14 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale de la police de la circulation routière ;

-
l’arrêté n° 1025 CM du 7 septembre 1992 portant application du code de la route et relatif aux normes pour la détermination du nombre de places assises dans les véhicules de transport en commun ;

-
l’arrêté n° 1632 CM du 30 octobre 2003 portant obligation du port d’équipements permettant d’améliorer la sécurité des conducteurs et des passagers des véhicules terrestres à moteur (ceinture de sécurité, système de retenue pour enfants, casque protecteur).

Art. 12.— L’arrêté n° 973 CM du 26 septembre 1997 précité est modifié ainsi qu’il suit :

-
l’article 3 est ainsi rédigé :

“Art. 3.— Les différents genres et carrosseries autorisés pour les véhicules sont définis dans la nomenclature qui figure en annexe 2 de l’arrêté n° 2406 PR du 20 juillet 2011 relatif aux catégories et aux types de véhicules” ;

-
aux articles 7, 9, 11 et 13, les mots : “Une attestation d’assurance” sont supprimés ;

-
l’annexe 1 est supprimée.

Art. 13.— I - Sous les réserves ci-après, les dispositions du présent arrêté entrent en application le 1er avril 2014.

II - Les prescriptions de l’article 3, III du présent arrêté seront applicables aux véhicules mis en circulation avant le 1er avril 2014 à compter du 1er janvier 2015.

III - Les dispositions du III de l’article 2 du présent arrêté entrent en application ainsi qu’il suit pour les véhicule dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes présentés au contrôle technique périodique entre le 1er juillet 2013 et le 1er janvier 2014 : la date limite de validité du visa de la visite technique périodique favorable est portée à un an à compter de la date de la visite technique périodique, même si la mention apposée au moment du contrôle indique un délai de six mois.

Art. 14.— Le ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des énergies et des transports terrestres et maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 octobre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’urbanisme, des énergies


et des transports terrestres et maritimes,


Bruno MARTY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


